
LE SERVICE DE SOUS-
TRAITANCE DE LA PAIE

LE «CLUB DES EMPLOYEURS» 
DE SPORT OBJECTIF PLUS

Le partenariat avec l’URSSAF, qui labellise Sport Objectif Plus « Tiers de
Confiance » pour la gestion administrative des emplois associatifs du
département, nous a conforté dans notre projet de création d’un Club des
Employeurs destiné à accompagner les employeurs associatifs dans la
difficile gestion des ressources humaines. 

Concrètement, adhérer au Club des Employeurs de Sport Objectif Plus,
permet aux employeurs de bénéficier de plusieurs services. Sport Objectif
Plus propose notamment : 
■ un service d’assistance téléphonique sur des questions juridiques,
techniques etc… une réponse est donnée dans les délais les plus brefs, 
■ Un accès gratuit à l’Espace Ressource Association Emploi pour
consultation de la documentation et usage du multimédia. 
■ un accompagnement et un suivi dans la mise en place des projets
associatifs,
■ des dossiers techniques sur des thématiques déterminées en fonction
de l’actualité sociale, juridique… 
■ des actions ponctuelles de formation, d’information et d’échanges, 
■ un service de sous-traitance de la paie. 

Vous vous engagez à :
■ Remplir vos obligations et responsabilités employeur.
■ Nous communiquer tous les renseignements permettant la création de
votre emploi (structure, salarié contrat de travail).
■ Nous communiquer dans les meilleurs délais toutes les modifications
survenant sur votre structure ou sur le contrat de travail de votre salarié.
■ Nous faire parvenir dès réception une copie de vos déclarations.
■ Nous informer, avant le 28 de chaque mois, des anomalies pouvant
modifier le bulletin de salaire et les déclarations (absence, modifications
du taux d’accidents…).
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